
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

portant transmission à l'Assemblée Nationale pour

autorisation d'adhésion de la République du Bénin,

de I'Accord portant création de l'Agence pour

I'Assurance du Commerce en Afrique, adopté à

Grand Bay (lle Maurice), le 18 mai2000.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

la proclamation le 29 mars 20'l 1 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

le décret n" 2012-069 du 10 avril 2012 porlant composition du
Gouvernement ;

le décret n" 2009-177 du 05 mai 2009 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères,
de I'lntégration Africaine, de la Francophonie et des Béninois de
I'Extérieur ;

l'Accord portant création de l'Agence pour l'Assurance du Commerce
en Afrique, adopté le 18 mai 2000 à Grand Bay (lle Maurice) ;

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur proposition conjointe du Ministre des Affaires Etrangères, de

l'lntégration Africaine, de la Francophonie et des Béninois de

l'Extérieur et du Ministre de l'Economie et des Finances ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 25 juillet 2012.
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L'Accord portant création de l'Agence pour l'Assurance du Commerce en
Afrique, adopté à Grand Bay (lle Maurice), le'18 mai 2000, dont le texte se trouve
en annexe, sera présentée à l'Assemblée Nationale, pour autorisation d'adhésion,
par le Ministre des Affaires Etrangères, de l'lntégration Africaine, de la
Francophonie et des Béninois de I'Extérieur, le Ministre de l'Economie et des
Finances et le Ministre Chargé des Relations lnstitutionnelles qui sont chargés,
individuellement ou conjointement, d'en exposer les motifs d'ordre technique et
d'en soutenir la discussion.

Monsieur !e Président de I'Assemblée Nationale,
Mesdames et Messieurs les Députés,

I. HISTORIQUE DE LA CREATION DE L'AGENCE

L'idée de créer l'Agence pour l'Assurance du Commerce en Afrique est
venue d'une demande qu'un groupe de pays africains ont adressée à la Banque
Mondiale aux fins de les aider à mettre en place un régime d'assurance/garantie
pour couvrir le risque crédit et les risques politiques qui affectent les
investissements et les transactions commerciales à destination, à l'intérieur et en
provenance de l'Afrique.

Quant à I'Agence pour l'Assurance du Commerce en Afrique elle-même, elle
a vu le jour en 2001, avec le soutien financier et technique du Groupe de la Banque
Mondiale, en tant qu'institution multilatérale ouverte à l'adhésion de tout pays

africain, des Etats non africains, des organismes d'assurance-crédit à I'exportation,
des institutions financières internationales de développement, des organisations
économiques régionales et entreprises privées qui ont la capacité, l'intérêt et
I'engagement nécessaires pour appuyer le commerce et les investissements en
Afrique. Elle a effectivement démarré ses activités en avril 2002.
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DECRETE

EXPOSE DES MOTIFS

Ainsi, l'Accord portant création de l'Agence pour l'Assurance du Commerce
en Afrique a été adopté le 18 mai 2000, à Grand Bay en lle Maurice pardes Etats
membres du Marché Commun d'Afrique Orientale et Australe (COMESA).

Après l'adhésion et la ratification de l'Accord par un Etat, l'instrument de
ratification est transmis au Dépositaire du Traité qui est le Président de la
Commission de I'Union Africaine.
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Le siège social de I'Agence est à Nairobi au KENYA.

L'Accord et I'Agence ont été enregistrés auprès du Secrétariat des Nations
Unies, conformément aux dispositions de l'article 102 de la Charte des Nations
Unies, respectivement sous le numéro matricule 49593 et comme organisation
multilatérale sous le n'39012.

L'Agence pour I'Assurance du Commerce en Afrique a une personnalité
juridique. Elle est autonome et jouit d'une indépendance administrative et financière
dans l'exercice de ses fonctions.

Des sept Etats membres fondateurs au départ, l'Agence enregistre
aujourd'hui dix neuf (19) Etats membres dont dix (10) Etats ont déjà, à ce jour, émis
et entièrement souscrit leur capital social. Au nombre de ces Etats, il faut citer le
Burundi, la République Démocratique du Congo, le Kénya, le Madagascar, le
Malawi, le Rwanda, la Tanzanie, l'Ouganda, la Zambie et le Zimbabwe. Neuf (09)
autres Etats dont le Bénin sont à des stades divers dans la mise en æuvre des
conditions préalables relatives à leur adhésion définitive à l'Agence. ll s'agit en
dehors de notre pays, de la Côte d'lvoire, du Djibouti, de I'Erythrée, du Ghana, du
Gabon, du Libéria, du Soudan, et du Togo.

Les membres institutionnels comprennent la Société Africaine de
Réassurance (Africa Re), la Société d'assurance crédit Atradius dont le siège
social est à Amsterdam, le Marché Commun d'Afrique Orientale et Australe
(COMESA), la Bangue de Développement de l'Afrique de l'Est et Australe (PTA
Bank), l'agence italienne de crédit à l'exportation (SACE SpA) et la Compagnie de
Réassurance de la zone COMESA (ZEP-Re).

Aucun Membre de l'Agence ne peut être tenu responsable des obligations de
l'lnstitution du fait de sa qualité de membre.

L'Agence pour l'Assurance du Commerce en Afrique a pour objectif de
faciliter, d'encourager et de développer la fourniture de l'assurance, des garanties

et d'autres services et instruments financiers à des fins de promotion des échanges
commerciaux, des investissements et d'autres activités productives en Afrique, en
complément à ceux qu'offrent les secteurs public ou privé, ou en coopération avec
ces derniers.

L'Agence pour l'Assurance du Commerce en Afrique a été conçue pour
permettre aux Etats Africains d'augmenter, à travers ses produits, la disponibilité du

crédit en faveur du commerce, I'investissement dans ces Etats, ainsi que la

réduction du coût des transactions au niveau du continent. Ces prestations sont
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fournies à travers notamment la couverture des risques politiques et des risques de
crédit à l'exportation et à l'importation.

L'Agence s'est donc donnée pour mission de transformer le risque africain en
opportunités par l'assurance et les services financiers, en partenariat avec les
secteurs public et privé. C'est dire que sa vocation est d'attirer des flux accrus
d'investissements vers la zone Afrique, et de concourir à I'identification des sources
d'import-export, dans le cadre du commerce extérieur.

Ces prestations sont offertes à travers notamment la couverture des risques
politiques et des risques de crédit.

III - CAPITAL DE L'AGENCE ET MODALITE DE SOUSCRIPTION

Le capital social de I'Agence est basé sur un capital nominal initial d'un
milliard de dollars américains, divisé en dix mille actions d'une valeur nominale de
cent mille dollars américains chacune, auquel les membres peuvent souscrire en
vertu du Traité de l'Agence. Au 31 décembre 2010, la valeur nominale totale des
actions souscrites et libérées se chiffre à 85 600 000 dollars américains.

Le niveau du capital à souscrire est tributaire de la taille de l'économie du
pays et de son niveau d'activité économique.

A ce sujet, il convient de noter que dans le cadre de I'acquisition des actions
nécessaires pour l'adhésion du Bénin à l'Agence, notre pays a eu recours aux
sources potentielles d'aide financière comme la Banque Mondiale et la Banque
Africaine de Développement, respectivement pour un montant de sept millions cinq
cent mille (7,5 millions) dollars américains. Ainsi, en cas d'aboutissement, le Bénin
détiendrait des parts de capital social d'un montant total de quinze millions
(15 000 000) de dollars américains.

L'appui financier de ces deux lnstitutions internationales est accordé aux
pays remplissant les conditions pour bénéficier des fonds IDA. Cette assistance
financière se traduit en principe par un apport de ressources nouvelles à
concurrence de 2/3 du montant de la participation et les 1/3 restants sont dégagés
de l'allocation IDA pour le pays participant.
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La souscription minimum pour les Etats africains, pour pouvoir adhérer à
I'Agence, est de soixante quinze (75) actions ayant une valeur nominale de cent
mille dollars américains chacune, soit le montant minimum de 7,5 millions de
dollars américains.



Mais le conseil d'administration de la Banque Mondiale réuni en sa session
du mardi 14 juin 2011 a approuvé un don de sept millions cinq cent mille (7,5
millions) dollars américains en faveur du Bénin pour appuyer sa participation au
capital social de l'Agence pour l'Assurance du Commerce en Afrique.

lv-|NTERETS POUR LE BENIN

L'adhésion de la République du Bénln en tant que membre à l'Agence pour
I'Assurance du Commerce en Afrique, lui permettra de bénéficier des produits
d'assurance de l'Agence dans le cadre d'un certain nombre de transactions dans
des secteurs multiples susceptibles de promouvoir le développement économique
du pays.

En effet, les protections offertes par l'Agence relèvent d'un large éventail de
produits et services-assurance assez novateurs. Ces différentes garanties fournies
par l'Agence couvrent des domaines très variés tels que celui des technologies de
l'information, des équipements de télécommunications, de l'électricité
géothermique, des produits chimiques, des infrastructures routières, de
l'immobilier, de la transformation de matières premières, de la génération de
l'énergie, de l'exploitation de ressources minières, de l'agriculture, de l'agro-
alimentaire, de I'enseignement, de l'horticulture et de la santé.

erb 5

Le Ministre de l'Economie et des Finances a procédé, le 09 novembre ZO11 à
cotonou, à la signature de cet Accord de financement de la Banque Mondiale.

Cependant, la mise en vigueur du don et son décaissement sont
subordonnés à
l'autorisation par l'Assemblée Nationale de l'adhésion du Bénin au Traité portant
création de l'Agence pour I'Assurance du Commerce en Afrique (ACA), à la prise
du décret portant adhésion du Bénin au Traité par le chef de l'Etat, à la publication
au Journal officiel du Traité et des instruments d'adhésion, à la signature de
l'Accord de Participation entre le Gouvernement de la République du Bénin et
l'Agence pour l'Assurance du Commerce en Afrique et à l'émission de l,avis
juridique de la Cour Suprême sur l'Accord de Participation.

Le ralentissement de l'économie mondiale a restreint l'accès au flnancement.
Les produits d'assurance de l'Agence favorisent la mobilisation de financements
par l'Etat ou les entreprises privées du pays-adhérent, soit en apportant la garantie
nécessaire, soit en atténuant les risques liés au crédit à travers la fourniture aux
investisseurs et aux fournisseurs du confort approprié pour entrer sur lesdits
marchés, sachant qu'ils sont protégés contre les risques de non-paiement, les
risques politiques et les risques commerciaux.



Les principaux produits d'assurance que commercialise l'Agence pour
l'Assurance du Commerce en Afrique se résument ainsi qu'il suit :

D la couverture globale contre les risques de non-paiement par les
débiteurs privés, parapublics et souverains ;

domestiques;

D l'assurance du risque politique pour les échanges commerciaux et les
investissements (à court, moyen et long termes) ;

et sabotage ;

Certains de ces produits font l'objet de la réassurance. A cet effet, I'Agence
distingue deux catégories d'opérations :

Pour les transactions à court terme comme le crédit à l'exportation, l'Agence
a choisi la formule de traité Quote-Part. Ces affaires sont réassurées auprès
de ATRADIUS-Ré, deuxième réassureur mondial pour l'assurance crédit et
qui est basé à Dublin en lrlande.

Pour ce qui concerne les assurances-investissements ou assurances des
risques productifs, l'Agence a recours à la réassurance facultative. Dans ce
cas, sont mis à contribution les réassureurs comme COFACE en France,
EDC au Canada, EFIC en Australie, Africa Re à Lagos et les Lloyd's de
Londres.

Comme on peut le constater, les produits d'assurance de l'Agence pour
l'Assurance du Commerce en Afrique offrent non seulement des couvertures dont
les Etats africains en général et le Bénin en particulier ont besoin, mais également
des garanties satisfaisantes au regard de la qualité des réassureurs de l'Agence.
En effet, la solidité financière des réassureurs est évaluée à travers des revues
régulières, y compris la propre analyse de l'Agence et leur notation financière
publique par une agence de notation internationale reconnue.
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Eu égard à tout ce qui précède et afin de permettre I'accomplissemerrt d'bé,

formalités d'entrée en vigueur au Bénin dudit accord, nous avons l'honneur,
Monsieur le Président de l'Assemblée Nationale, Mesdames et Messieurs les
Députés, de soumettre à l'appréciation de votre Auguste Assemblée, pour
autorisation d'adhésion, l'accord portant création de I'Agence pour I'Assurance du
Commerce en Afrique.

Fait à Cotonou, le 28 août 2otz

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI

Le Premier Ministre Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

tqtü

Le Ministre de l'Economie
et des Finances

Le Ministre des Affaires Etrangères,
de l'lntégration Africaine, de la

Francophonie et des Béninois de
I'Extérieur,

Nassirou BAKO-ARI ARI

Amoliations: PR 6;AN 4; CC 2; CS 2; CES 2 i HAAC 2; HCJ 2: PM/CCGEPPPPDDS 4 MAEIAFBE 4 ; MEF 4;AUTRES
MINISTERES 24; SGG 4; EMG 2 ; DCMIUPR 2; DGB-DGTCP 4 i DGGN-EMAT-EMFA-EMFN 8; DSIA-DOPA 4; UAC-ENAM-
FADESP 3; UP-FDSP 2;J.O 1-
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REPUBLIQUE OU BENIN

ASSEMBLEE NATIONALE

LOI N'2012-

portant autorisation d'adhésion de la République du Bénin,
de l'Accord portant création de I'Agence pour l'Assurance
du Commerce en Afrique, adopté à Grand Bay (lle
Maurice), le 18 mai 2000.

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté, en sa séance du

la loi dont la teneur suit :

Article 1"' : Est autorisée , l'adhésion de la République du Bénin, de I'Accord portant
création de l'Agence pour l'Assurance du Commerce en Afrique, adopté à Grand
Bay (lle Maurice),le 18 mai2000.

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de I'Etat.

Fait à Porto-Novo, le

Le Président de l'Assemblée Nationale,

Mathurin Coffi NAGO
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ACCORD TOR'TANT CREATTON DE
I-'AGENCE POUR L'ASSURANCE DU COMMERCE EN AFRIQUE

'Iel qu'amendé le vingtième iour du mois de ianvier de l'an deux mille sePt, suite à l'entrée en
vigueur de la Réeolution 7 adoptée par l'Assemblêe générale tenue à Nairobi, République du
Kenya,le vingt huitième jour du mois de lui Ilet del'an deux mille six.

Tel qu'amendé de nouveau le premier iour du mois de iuillet de I'an deux mille neuf, suite à
I'enkée en vigueur des Résolutions 4 et 9 adoptées par l'Assemblée générale tenue à NairÛbi,
République du Kenya le dix-neuvième iour du mois de mai de lân deux mille neuf.

L'Accord et l'Agence sont enregistrés au Secrétariat des Nations Unies conform'êment à

I'article 102 de la charte des Nations unies sous le certificat d'en(egiskement numéro 49593 et

en tanl qu'rgence multilatérâle sous le numéro 39Û12-
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Les Parties au présent Accord:

Conscientes du fait que le manque d'une assurance des risques politiques, non
commerciaux et cornmerciaux constituc un obstacle majeur à la disponibilité de
financement pour les investissements en A(rique et I'expansion du commerce extérieur
ahicain ou les échanges commerciaux intra africains;

Reconnaissant les efforts nrultilatéraux antérieurs des Etats africains en vue d'une
intégmtion économique régionale, par lu biais de la coopération dans le domaine de [a
liMralisotion et du développement des échanges, visant à réaliser une croissance
durablc, à promouvoir les activités économiques et à créer un environnement propice au
commercc extérieur, airsi que des invesfisscments transfrontières et locauxi

Rappelant les obiectüs et buts économiques de l'Union africaine, le Traité irutituant la
Communauté économique africaine, airri que les nombreux autres traités africains
portant sur lintégation économique régionale, notamment le Traité du Marché
coûunun de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe, le Traité irutituant la
Communauté de développement de I'Afrique australe, et le Traité de Ia Communauté
économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest ;

Reconnaissant [e rôle majeur que iouent le s€cteur privé ainsi que les institutions
multilatérales de développement dans le coûlmerce, les investissenænts et dans les
autres actiütés productives en Afrique;

Désircuses des avantages socio{conomiques, et particulièrement de la réduction de la
pauvreté, qu'apporteraient aux peuples africains un partenariat plus soutenu entre les
Etats africaüLs, les institutions multilatérales de développenrent ain6i que le secteul
privé, dans lcs domaincs du commerce, des investissements et d'autres activités
productives;

Posuadées que la création d'une Agence pour ,l'assurance du commerce en Afrique
augmenterait la disponibilité de ressources financières pour le commerce, les
investissements et d'autse6 âctivités productives et réduirait Ie coût du (inancement du
conunerce en Afrique en atténuânt les risques politiques, non cornmelciaux et
commerciaux corutexes;

Sont convenues dc ce qui suit :

PREAMBULE



Àrticle Premier

Interprétation

7. D is p o s i ti o trs générales

(a) Toute référence au présent Accord englobe tout amendement ou toute
modification pouvant survenir après la date à laquetle le présent Accord
enEe en vigueur.

(b) Les termes nrindiquant que le singulier englohnt le pluriel, et
réciproquement. De môme, les termes au masculin englobent le féminin.

(c) L'emploi de titres dars le présent r\ccord n'a d'autre raison que de
faciliter les références. Les titres ne confèrent aucune signification spéciale
ni aucun accent particulier, et le présent Accord doit êhe lu et interprété
dans son intéfalité. Le présent Accord est subdivisé en articles,
paragraphes, sous-paragraphes et alinéas, par ordre hiérarchique.

Z Défittitiotts

A moins que le contexte n'en dispose autrement, l'on entend par:

Accord de particîpaüon, chaqte accord, plus amplement décrit au paragraphe 4
de l'article 5 du présent Accord, entre l'Agence et tout Etat africain et signé par
ce dernier, conditionnant l'attribution de la qualité de Membre de l'Agence
conformément à l'alinéa l(b)(iv) de l'article 5 du présent Accord;

Adninistrateur, une personne désignée par ['Assemblée Générale en vertu de
l'article 12 du présent Accord pour êke membre du conseil d'administration de
I'Agence;

Admiüstruteut suppléant, une personne désignée par I Assemblée Générale en
vertu du paragraphe 3 de l'article 12 du présent Accord pour êre le suppléant
d'un membre du conseil d'adminiskation de l'Agence i

Agence,l'Agence pour I'assurance du commerce en Afrique créée aux tenrres du
paragraphe 1 de I'Article 2 du présent Accord ;

Agence de crédit æport, une eatité dtment établie et enregistrée en vertu des lois
d'un Etât membre ou de tout autre Etat et ayant pour mission de contribuer aux
exportations et investissements dc l'Etat actionnaire par (i) la foumiture
d'assurances ou de garanties contre les risques politiques ou commerçiaux
associés aux paiements aux cxportateurs de biens et services et aux cr&its
accordés par les banques ou autrcs instihrtions financièrcs pour des oPérations
d'exportation, ou (ii) la fourniturc de lignes de crédit directement aux acheheurs
étrangcrs de bicns et services foumis par des exportâteurs de l'Erat d'origine des
cxportateurs;
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Assen tlée générale, l'organe établi à l'Article 10 du présent Accord qui
comprend toutes réunions des membres, ordinaires ou extraordinaires, que le
contexte requiert, comme stipulé au paragraphe 5 de l'article 11 du présent
Accord ;

Assemblée générale annuelle, la réunion des Menrbres convoquée à la fin de
chaquc exercice fiscal pour l'examen des comptes préparés conformément à
l'alinéa 7(b)(vi) de l'article 12 du présent Accord et l'élection des Administrateurs
et des Administrateurs suppléants conformément aux alinéas 1 et 3 de l'article 12
riu présent Accord ;

Asse»tblée générale ætraordinuire, l'assemblée des Membres autre qu'une
assemblée générale annuelle ;

Conseil d'administratïory lc conseil d'administration dc I'Agence, constitué
conlormémcnt à l'arficle 12 du prêsent Accord ;

Dépositaire, le Président de la Commission de l'Union Africaine ou toute autre
persorure à qui les pouvoirs rJ'agir en qualité de Dépositaire peuvent être
délégués en vertu des dispositions du paragraphe 1 de l'Article 29;

Etat tout Etat qui esL ou qualifiê pour devenir, membre des Nations Unies;

Etat africain, tout Etat qui est, ou qui a quaüté pour devenir, Membre de l'Union
africaine ou des Nations Unies ;

Etat non af'ricain, tout Etat qui est, ou qualifié pour tlevenir, membfe des
Nations Unies ;

Etat manbrc, un Etat africain ou un Etat non africain qui est membre de fagerre
à part entièrei

Esercice fiscal, en ce qui conceme l'Agence, la périorte entre Ie premier jour du
mois de janvier et le demier iour du mois de décembre de c-haque année civile.
ou toute autre période décidée par une Assemblée Générale ;

Ittstitrrtiou financière pour le dézteloppement irrtentational, une organisation ou
une institution multilatérale crée par un traité, par des Etats souverains avec
pour obiectif de faciliter les proiets et programmes et promouvoir
lc rléveloppemcnt socioâonomique ;

I)irectew général, la perxrnne désignée par l'Assemblée générale conformément
à l'article 13 du présent Accor<I pour étre le Directeur Général de l'Agence;

Gouoenrcut, un haut fonctionnaire d'un gouvernenrent nomrné par un Etat
africain par application de l'Acc-ord tle Participation ;
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Membre ou Manbre de l'Agence, un Etat africarn ou un Etat non africairl une
organisation économique régionale, une irutihrtion financière pour le
dévcloppement intemational, une agence de créclit export ou une société privée,
membre à part entière de l'Agence conformément au présent Accord ;

Metnbre foùlatew ou Membres fonilateurs, indivicluellement ou collectivemenL
Ia Répubtique du Burundi, [a République du Kenya, la République du Malawi, la
République du Rwanda, la Rêpublique Unie de Tanzanie, [a République
d'Ouganda et la République de Zambie ;

Organisation économique régionale, une organisation ou une institution
multilatérale constihrée pâr des Etats souverains d'une région donnêe, à laquelle
les Etats membres ont conféré quelques compétences sur des questions ayant
trait au tléveloppement socio-écônomique au sein de la région;

Petsonne, toute personne physique ou morale, y compris notâmment le§
institutions financières pour le développement intemational et les organisations
économiques régionales ;

Règletnent atlitrage UNCITRAL, le Règlement d'Arbitrage de la Commission
des Natiors Unies pour le Droit Commercial lntemational adoptê par
l'Asscmblée générale des Nations Unies le 15 décembre 1976. tel que modifié àcr
jour;

Société pi!éq une société dtment constituée et enregistrée en vertu des lois de
tout Etat et maioritairement contrôlée ou détenue par des personnes privées ;

Article 2

Création de l'Agence
'1. Dônonination

II est crée par les présentes une institution dénommô€ « Agerrce pour l'assurance
du commerce en Afrique » et elle est dotee de la personnalité juridique
intemationale.

2. Autottotttic

L',Agcnce iouit d'une autonomie, et d'une indépcndance administrative et
financière dars l'exercice de ses fonctions.
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Statuls, les statub de l'Agence adoptés par l'Assemblée Générale et, pouvant
ôtre modifiés de temps à autre.



'1.

Article 3

Statut iuridique de l'Agence

Régime juridique

L'Agcnce est une personne morale légalement constituée et reconnue dans le
droit interne de chacun des Etats membres.

2. Capacîté juridique

UAgence a la capacité iuridique totalc pour l'accomplissement de ses forrctions
et en particulier la capacité juridique de :

(a) ester en justice et être partie à des procéclures iudiciaires, arbitrales et toubes

autres procédures iuridiques ou administratives;

(b) acquérir et aliéner tous biens de l'Agence par tous moyens appropriés;

(c) conhacter et conclure des accords ;

(d) emprunter des fonds d'une façon quc le Conseil d'administration, guidé par
des principes financiers iudicieux et avisés, juge adéquate, en vue de réaliser
son obiet et daccomplir son mandat ;

(f) rccevoir et accepter des dons et [egs, des donations et des subventiors de
toute Personne ;

(g) agir à tihe d'agent pour tout l,lembre ou toute Personne, ou autoriser toute
Persorrne à être son agent ;

(h) prendre les mesures et faire toutes choses qui lui semblent nécessaires ou
souhaitables pour protéger ses intérêts ;

(i) raire en général toutes autres choses connexes ou propices à la réalisation de
son objet et de soll mandat, l'exercice de sts pouvoirs et la conduite de ses
affaires, conformément au présent Accord.
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(e) ouvrir et tenir des comptes auprès de toute bânque ou autre institution
financière, dans tout Etat ou ailleurs, en monnaie locale ou étrangère ;



Article 4

Obiet et buts

1. Objet et brts

L'Agence a pour objet et buts tlc fournir, (aciliter, d'encourager et plus
généralement de développer la fourrüture ou lappui en assurance. y compris la
co-assurance et la réassurance, les garanties et d'aukes instruments finânciers et
services, à des fins d'échanges commerciaux, d'investissements et d'autres
activités productives dans les Etats africains, en complément à ceux que peut
offrir le secteur public ou privé, ou cn coopération avec ces demiers.

L'Agence est guidée dans toutes ses décisions par les dispositions du précédent
paragraphe.

2. Fonctions

En vue de réaliser son objet et daccomplir son mandat, I'Agence doit :

(a) faciliter le développement du commerce, des investissements et d'autres
activités productives dans les Etats africains, par Ia foumiture ou l'appui en
asfluilnce, en co-assurance, en réassurance ou en garantie couvrant les
risques politiques, non commerciâux et conmerciaux ;

(b) au nom des Etats membres, et avec leur concours, établir et gérer,
conjointement ou solidâfuement, des programmes et servic€s d'assurance, de
co-assurance, de réassurance ou de garantie pour la promotion du comrnercq
des investissements et d'autres activités productives dans les Etats alricains ;

(c) mobiliser les ressources financières nécessaires ou utiles pour réaliser son
obiet et son rnândat ;

(d) entreprendre toute autre activité et offrir toute autre prestation qu'elle
considère connexe ou propice à [a réaiisation de son objet et à

l'accomplissement de son mandat.

3, Mesures légîslatiaes et administratioes nationalcs

Chaque Etat membre prend dans un délai raisornable toutes les mesures
lôgislatives et administratives dans le cadre de sa législation nationale afin de
permcttre à l'Agence de réalise r pleinement et effectivement son objet et
tl'accomplir son mandat, et rernplir les fonctions qui lui sont assignées. A cette
fin, et chaque fois quc requis par l'Agence, il inlorme l'Agence pâr écrit et sans
tardcr, de toutes mcsures préciscs priscs à cct effet.
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Article 5

QuaIité de membre

1. Adtnissiotr

(") L'admission à l'Agence est ouverte à:

(i) tout Etat africain ou à toute autre entité publique nommée ou
désignée par cet Etat africain pour être Membre en son nom ;

(ii) tout Etat non Africain ou autre entité publique nommée ou
désignée par cet Etat Non Africain pour être Membre en son nom I

(iü) touteorganisationéconomiquerégionale;

(i") toute institution financière pour le développement intemational ;

(v) toute Agence de crédit export ; et

("r) toute société privée.

(b) La qualité de Membre de l'Agerrce est acquise par :

(0 une résolution de l'Assemblée générale âpprouvant la demande
d'admission en qualité de membre ;

(ii) dans Ie cas d'un Membre fondateur, la signature et la ratification
du présent Accord ;

(iii) dans le cas d'un Etat autre qu'un Membre fondateur, le dépôt
auprès du Dépositaire d'un instrument d'adhésion au présent
Accord ;

(i") dans le cas d'un Etat africain, la conclusion d'un Accord de
participation avec I'Agence ;

(v) dans le cas d'une organisation économique régionale, d'une
institution finarrcière pour le développement intemational, d'une
agence de crédit export ou d'une société Privée, le dépôt auprès
du Dépositaire d'une lettre d'acceptation des dispositions du
présent Accord ;

(ui) la souscription au capital dc l'Agence suivant les modalites
prescrites par la résolution de l'Assemblée Générale portant
approbatioà de la demande d'acllrésion (ou tel que pourrait en
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décider le Conseü d'Adnünistration agissant suivant les pouvoirs
lui délégués par l'Assemblée Cénérale) et le paiement intégral de:

a. la valeur nominale des actions atkibué€s ou,
b. le paiement échelonné dans le temps lorsque une résolution
relative à l'actionnaire de la Catégorie " A » dispose qu'un tel
actionnaire pour procéder au paiement de toutes ses acüons de
manière échelonnée.

(.) La qualité de Membre de l'Agence peut être détenue :

(ù au nom d'un Etat;

(ii) au nom d'une e-ntité pubüque nommée ou désignée par un Etat
comme ayant fautoritê et les pouvoirs nécessaires pour engager
cet Etat et agir en son nom ; ou

(iii) au nom officiel ou social d'une organisation économique régionale,
d'une institution financière pour [e dôveloppement intemâtional,
d'une agence de crédit export ou d'une société privée.

2. Qualité de Metnbre séparé

A l'exception du cas où une entité publique est désignée dars Ie cadre de l'alinéa
1(c)(ü) de l'artide 5 du présent Accord pour agir au nom d'un Etat. aucune
stipulation du présent article ne peut être interprétée cornme limitant Iâ capacité
d'un Etat, dune organisation économique régionale, d'une instihrtion financière
pour le développetrrent international, d'une agence de crédit export ou d'une
société privée à acquérir et détenir [a qualité de membre séparé de l'Agence.

A des fins de clartê lorsque Ia qualité de Membre séparé est dêtenue au nom
d'un Etat membre, celui-ci ne peut également norruner ou désigner une entité
publique pour détenfu sa qualité de Membre.

J. Garantic par l'Etat des obligrtions rl'une entité publique

Lorsqu'un Etat membre a nommé ou désigné une entité publigue à titre de
Mcnrbre de l'Agence en vertu de l'alinéa l(c)(ii) de llarticle 5 du présent Accord
cct Etat membre est réputé être garant, en tant que partie principale et non
sculement en tânt que caution, de toutes Ies obligations de ladite enüté envers
I'Agence.

4. Accord de Participaüon

a) Tout Etat africain admis en qualité de Mcmbre de l'Agence devra, dans les
trente iours suivant lc paiement total ou partiel, conformément âu sous-
paragraphe l(b)(vi) du préscnt accord, de la valerrr rronrinale des actiors
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de catégorie « A » gui lui ont été attribuées, signer et remettre à l'Agence
un Accord de Participation satÈfaisant l'Agence sur [a forme et le fond;

(i0 que lorsqu'une réclâmâtion d'indemnisation a été payée et une
perte subie par l'Agence (avant le recouvrement de toutes
indemnités de réassurance ou d'indemnités prévues par des
conkats d'assurance ou de garantie), l'Etat africain sur le territoire
duquel la perte a trouvé son origine verra une fraction des actions
de llAgence qu'il détient saisies de plein droit et sans indernniÉ
par l'Agence pour un montant équivalent à ta perte. [æs actions
saisies ne seront restituées que contre le complet remboursement
de la perte à l'Agence ;

(iii) que tout remboursement à l'Agerre suivant le paiement d'un€
demande d'indemnisation n'6luivaudra pas à la souscription
d'actions nouvelles par l'Etat africain concemé ;

(iu) Ia nomination d'un haut fonctionnaire issu du gouvemement de
l'Etat africain concemé chargé de veiller à la prévenüon des
siniskes et au remtoursement de toute perte à l'Agence ; et

(r) que l'Acrord de Participation sera maintenu et restera en ügueur
iusqu'à la plus lointaine des deux dates suivantes: (i) la date à
laquelle l'Etat africain concerné perd la qualité de Membre de
l'Agence conformément aux ternres du présent Actord et des
Statuts de l'Agence, et (ü) la date à laquelle toutes les obligations
de l'Agerre vis-à-vis des tiers du fait de contrats d'assurance ou
de garantie pour lesquels l'Etat africain concerné peut être tenu
responsable en vertu tle l'Accord de Participation sont éteintûs.

I

b) L Accord de Participation devra, notamment, indiquer ce qui suit:

(0 l'obligation de l'Etat africain, en qualitê de Membre de l'Agence.
de rembourser celle-ci pour toutes pertes (avant le recouvrement
de toutes indenmités de réassurance ou d'indemnités prévues par
des contrats d'assurance ou de garantie) payées par l'Agence en
vertu des contrats d'assurance ou de garantie se relatifs à des
opérations dans le pays de l'Etat africain concerné, à l'exclusion de
pertes causées par la guerre ou des koubles civils, des émeutes ou
un embargo (tels que ces termes sont définis dans l'Accord de
participation) ou le manquement à des obligations finâncières par
le débiteur privé qui n'est pas attribuable directement ou
indirectement aux actions ou omissions du gouvernement de
l'Etat africain concemé ou de l'un de ses organes, y compris.
notaEunent, [a législature, les autorités firales, les forces de
police, les forces armées, les autorités régulières, la banque
centrale et les autres institutions similaires ;



Article 6

Capital-actions autorisé de l'Agence et attribution des actiong

1. Capital-actiots aûorisé

L'Agence rli<pose d'un capital-actions illimité basé sur un capital-actions initial
nominal autorisé de un milliard de dollars des Etats-Unis d'Amérique (1 000 000 000
USD) divisê en dix mille (10 @0) actions, ayant chacune une valeur de cent mille
dollars des Etats-Unis d'Amérique (100 000 USD). qui sont à ta disposition des
Membres pour souscription confôrmément au présent Accord.

2. Catégoiescl'actions

Les actions de l'Agerrce se divisent en quatre catégories, comme suit :

(a) les actions de la catégorie " A », qui seront offertes, réparties, et octroyée§
âux Etats africains ou leurs entités pubtiques dtment nommées ou
désignées ;

les actions de la catégorie " B ". qui seront offertes, réparties, et ochoyé€s
aux Etate non africairu ou leurs entités publiques dtment nommées ou
désignées ;

les actions de la catégorie " C ", qui seront offertes, réparties et ockoyées
aux Sociétés privées ;

(b)

(c)

(,1) les actione de la catégorie " D » qui seront offertes, réparties et octroyées à
des organisations économiques régionales, des institutions financières
pour le développement internationâl ou des agences de crédit export-

3. Augtnentation du capital-actions a{torisé

Le capital-actions nominal autorisé initial de I'Agence, et tout capital-actions autorisé
subséquent, peuvent être augmentés par une rlécision de l'Assemblée générale
adoptée à la majorité de deux tiers des Membres présents et pouvant voter. Toute
augmentation du capital-actions autorisé de l'Agence doit êtse effechrée
conJormément aux dispositions pertinentes du présent Accord. Aucun Membre ne
sera tenu de souscrire de nouvelles actions suivant une augmentation de capital-
actions de l'Agence.

4. Litnitatior de Ia responsabilité de; uembres

Aucun Membre ne peut être tenu responsable des obligations de I'Agence du fait de
sa qualité de Membre de ladite Agencc.
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5. lntenliction du nsnlissetnett et d'attres chatges sur les actiotts

Les actions du capital-actions de l'Agence ne peuvent être nanties, ni grevées
tl'aucune charge de quelque manière que ce soit par aucun Membre, sauf dans le cas

prévu à l'alinéa 4(b)(ii) de l'article 5 clu présent Accord. Tout nantissement ou autres
charges faits en contravention au présent paragraphè sont nuls et non avenus.

Article 7

Souscription d'actions

7. Répartition et souscription des actiorrs

Sans préjudice des dispositions du présent Accord, le Conseil d'adminisEation
décide de la répartition et de la souscription des actions du capital-actions de
l'Agence par les membres.

(a) La souscription minimale d'actions pour obtenû la qualité de Membre de l'Agence
cst la suivante :

(i) pour les Etats africains, un minimu nr de soixante quinze (75) actions ayant une
valeur nominale de cent mille dollars de's Etats-Unis d'Amérique (100 000 USD)
chacune ;

(ii) pour les organisations économiques régionales, un minimum de uræ (1) action
ayant une valeur nominale de cent mille dollars des Etats-Unis d'Amérique (100 000

USD) ;

(iii) pour les institutions financières pour [e développement intemational, un
mininrum rle cent (100) actions ayant une valeur nominale de cent mille dollars des
Etats-Unis d'Amérique (100 000 USD) chacune ;

(iv) pour les Etats non africains, un minirnum de cent (100) actions ayant une valeur
nominale de cent mille dollars des Etats-Unis d'Amérique (100 000 USD) chacune

(v) pour les ager.rces de crédit export, un minimum de une (1) action ayant une
valeur nominale de cent mille dol.lars dcs Etats-Unis d'Amérique (100 000 USD) ;

(vi) pour les sociétés privées, un mininrum dc ccnt (100) acüons ayant une valeut
nominale de cent mille dollars des Etas-Unis d'Amérique (100 000 USD) chacune.

(b) L'obligation de se conJormer au sous-paragaphe (2XaXi) ou au sous-
paragraphe(2)(a)(vi) de cet article 7, suivant le cas, p€ut être rcporté par fAss€mblée
Générale, ou le Conseil d'administraÈion agissant cn vertu des pouvoirs lui délégués
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par l'Assemblée Générale pour une telle période iugée raisorurablement nécessâire

pour que ce membre puisse se conformer- Nr:nobstant ce rePort un tel nrembre aura

les pleins pouvoirs et obligations résultant de son adhésion comme prévu par le
présent Accord.

3. Le conscil d'adminishation peut, eu égard à la demande d'adhésion d'un Etat

africain, prévoir un montant de souscription minimal supérieur à celui prévu à

I'alinêa 2(a) de l'article 7 du présent Accord proportionnellement au Produit
national brut de cet Etat africain.

(a) le nombre total d'actions de la catégorie « A » détenues par tous les Etats
alricains doit à tout moment représenter au moiru cinquante et un Pour cent
(51%) rlu capital-actioru émis par l'Agence ;

(b) le nombre total d'actions de la catégorie « A » détenues indirectement Par un
seul Etat africain par l'intermédiafue d'entités publiques dtment nommées ou
<lésignées ne pourra à âucun moment dépasser vingt<inq pour cent (25",6) du
capital-actions émis par l'Agence ;

(c) aucun Membre titulaire d'actions de la catégorie " B ", " C " ou « D " ne Pourra
détenir d'actions représentant plus de quinze pour cent (15%) du capital-actions
émis par I'Agence.

5. Paienrcnt iles sousctiptiot s pour les actions de la catégorte «A»

Sous réserve touiours de l'application du sous-paragraphe 1(b)(vi)de I'article 5 de cet
Accord, le paiement pour les âctions de la catégorie « A » souscrites par un Etat
africain se fait en dollars des Etats-Unis ou en toute autse monnaie convertible
acceptable par l'Agence au taux de change en vigueur à la date du paiement des

actions, tel que déterminé par le Conseil d'administration : (a) dans les soixante (60)
jours qui suivent le dépôt d'un instrument de ratification auPrès du Dépositaire,
dans le cas d'un membre fondateur et, (b) dans les soirante (60) iours qui suivent le
dépôt d'un instrument d'adhésion auprà du Dépositaire, dans le cas d'un Etat
africain autre qu'un membre fondateur.

6. Paieuett iles soascriptiotts porç les actiorts de la catégorie «B»

Le paicment pour les actions de la catégorie « B » sou-xrites par un Etat non africain
sc fait en dollars des Etats-Unis d'Amérique ou en toute autre monnaie convertible
acceptabte à l'Agence, au taux de change en vigueur à la date du paiement des

actions, tel que déterminé par le Conseil d'administration dans les soixante (60) iours
suivant le dépôt d'un inskument d'adhésiorr auprès du Dépositaire.

7. Paieucnt iles souscriptions pour les actîons de Ia catégorie « C » et « D »
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Le verscment des actions de la catégorie " C " et « D » sousicrites par une
Organisation économique régionalc, une lnstitution financière pour le
développemcnt intemationâI. une Agence de crédit export ou une Sociêté privée se
fait cn dollars des EtatÿUnis ou en toutc âuke monnaic convertible accePtable par
l'Agence, au taux de change en vigucur à la date du paiement des actions, tel que
déterminé par Ie Conseil d'administration, dans les soixante (60) ioüs qui suivent le
dépôt d'une lettre d'acceptation du présent Accord, auprès du Déposiraire.

8, Paionert des sonsciptions après atgmentation du capital-actions aÿtoisé

Les conditions des paragraphes 2, 3, 4, 5,6 et 7 de l'article 7 du présent Accord
s'appliquent, avec les modiÉications nécessaires, à toutes les actiors allouées et émises à

Ia suite d'une augmentation du capital-actions autorisé de l'Agence.

9. Règlenrcnt relatif aux actions

L,es questions ayant trait au regishe des actionnaires et aux certüicats d'actions, au
droit de rétention de l'Agence our les actions, au transfert des actions, et toute autre
matière ayant bait aux acHons en général, sont réglementéès par le Cons€il
d'Adminishation, conformément aux dispositions des règles contenues dans les

Statuts de l'Agence.

Article 8

Opérations de l'Agence

D isp os i ti o ns Géaereles

(a) Lrs ressources et les infrastructures de l'Agerrce sont utilisées
exclusivement pour réaliser l'objet, les buts et les fonctions spéciliées aux
paragraphes 1 et 2 de l'article 4 du présent Accord.

(b) A cette fin, l'Àgence mène ses activités conlormément aux dispositions du
présent Acrord, ainsi qu'aux règles, y compris les proc&lures
opérationnelles intemes, approuvé€s par les Membres réunis en
Assemblée Gétrérale ou en Conseil d'Administration daru le cadre du
présent Accord et des Statuts de ['Agence.

2. Procédures Cottrnerciales

Sous réserve en toutes circonstances des règlcs que lc Conseil d'Actministration peut
édicter, la direction de l'Agence pourra:

(a) déterminer les risques, les kansactions et les personnes pouvant faire
l'objet de fassistance de l'Agence,

1
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1

(b) établir les modalités des polices d'assurance, de co-assurance et de

réassurânce ou des contrats de garantie émis ou appuyés par l'Agence.

(c) établir, tes taux des primes, cles droits et autres frais, qui s'appliquent le
cas échéant à chaque police d'assurance, de co-assurance et de

réassurance, et chaque contrat de garantie émis ou appuyé par l'Agmce.

Gt) engager l'Agence par des conhats d'assurânce, de co-assurarrce, de

réassurance ou de garantie et traiter de toutes les questions relatives aux
demandes d'indemnisation faites en vertu de ces contrats.

3. N on-ingÉrence et nertralité politiqrc

UAgence et son personnel doivent éviter de s'ingérer dans les affaires politiques
d'un Etat membre quelconque, et ils ne peuvent être influencés dans leurs
décisions par le régime politique de I'Etat ou des Etats membre concemé§.

Article 9

Gestion Financière de l'Agence

Réserues, ilîoidendec et lz,oestissa,flerts

(a) L'Agence mène ses activités conformément à de saines pratiques d'affaires et
de gesüon financière avisées et prudentes, en we de maintenir en toutes
circonstances sa capacité à faire face à ses obligations financières.

(b) L'Assemblée Générale décide, sur la base des recomrnandations faites par le
Conseil d'Adminiskation, dans quclle mesure les revenus nets de lAgence
sont à affecter aux réserves, à distribuer aux Membres de l'Agetrce ou à
consacrer à un auke usage.

(c) 'lbute dÈtribution de revenu nct aux Membres de l'Agerrce ne sera faite
qu'après que l'Agence aura provisionné en totalité pour ses engagerænts, et
sera faite proportiorurellement aux actions détenue§ et entièrement übérées

par chaque Membre dans le capital-actions de I'Açnce.

(.I) tâ dircction de l'Agence peut, avec l'approbation du Conæil
d'Adminisrration ou conformément aux règles d'investissement de l'Agence,
déterminées par le Conseil d'Aclmini-stration, investir les fonds dont elle n'a
pas un besoin immédiat pour ses opérations, à condition que de tels
invcstissements :

i) ne soient pas de nature spéculative;

14



ii) sont tels que [e capital n'est pas susceptible de dépréciation ou
n'encourt pas auEcment le risque de perte;

iii) soient liquides dans leur nature afin de s'assurer que les fonds sont
disponibles pour que l'Agence puisse (aire face à ses obligatioru
financlères.

2. Bwlget

Le Directeur Gênéral prépare un budget annuel des recettes et des dêpenses de
l'Agerrce et le soumet pour approbation au Consei.l d'Adminishation.

3. Rapport Aflnuel et Cotnptcs Financiers

L'Agence publie un rapport annuel incluant ses états financiers, tels que vérifiés
par des auditeurs externes indépendants. Elle communique aux Membres à des
intervalles appropriés une synthèse de sa situation financière et un bilan
montrant les résultaÈs de ses opêratiorB.

Article 10

Organes de l'Agence

Article 11

Assemblée Générale

7. Co»tposition

Chaque membre de l'Agence est membre de l'Assemblée Générale, Clraque
Membre de l'Agence noflune un représentant et un suppléant pour [e représenter
à I'Assemblée Générale.

Fofictions et pouooirs

(a) Sous réserve des dispositions du présent Accord, tous les pouvoirs de
l'Agence sont dévolus à l'Àssenrblée Générale.

2.

L'Agence est dotée d'une Assemblée Générale, d'un Conseil d'Administration et peut
crêer d'autres organes tel qu'en décide I'Assemblée Générale, ElIe a également un
Directeur Général et tous autres dirigeants et personnel que le Conseil d'Administration
pourra déterminer alin de s'acquitter efficacement de sa mission.
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(b) En plus des autres fonctions prévues par Ie Présent Accord et des

pouvoirs lui conférés par celui-ci, l'Assemblée Générale dispose des
pouvoirs suivaats:

(0 admettre de nouveaux Membres, et dans le cas des Membres
auEes que des Etats africains, déterminer les conditions de leur
adhésion ;

déterminer la rémunération des Administrateurs ;

sur recommandation du Conseil d'administration, no[uner et
démettre le Directeur Général, décider de sa rémunération et de
ses conditions d'emploi ;

(ir) noûuner les auditeurs extemes des comptes de lAgence, décider
de leur mandat et de leur rémunération ;

(ii)

(iiù

(")

(vi)

examiner, approuver ou reieter les comptes annuels de I'Agence ;

sous rêrervc, en tôut état tJe cause, des alinéas (1) (b) et (c) de
l'article 9 du présent Accord, décider et autoriser, sur
recommandation du Conseil d'administration, l'affectation et la
distribution des revenus nets ;

(vii) suspendre les opérations de l'Agence ou y mettre fin, et décider de
la distribution des avoirs de l'Agence en cas de dissolution;

(uiii) examiner et statuer sur toute question que peut lui soumettre le
Conseil d' Administration ;

(ix) donner généralement des orientations au
d'Adminirtration dans l'acquittement de sâ mission ,

Conseil

(*) s'acquitter de toute autre fonction et exercer tout autre pouvoir
pouvant être connexe ou propice à l'exécution d'une fonction ou à
l'exercice d'un pouvoir prévu dans le présent Accord.

3. Dôlégation de pouroits

(a) Sous réserve du présent Accord, l'Assemblée Générale Peut, Par une
résolution, de façon générale ou dans un câs Particulier, déléguer au
Conseil d'administration l'exercice de ees pouvoirs ou l'accomplissement
de ses fonctions dans le carlre du présent Accord, à I'exception des
pouvoirs et des fonctions indiqués de l'alinéa (b) (ii) à l'alinéa (b) (x)
l'article 11 du présent Accord.
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(b) L'Assemblée Générale garde les pleins pouvoirs d'exercer son autorité sur

toute question déléguée au Conseil d'adminiskation dars le cadre de

l'alinéa 3(a) de l'article 11 du préserrt Accord.

4 Buraau ile ltAssetfiblée gélér*le

(a) Le bureau de l'Assemblée Cénérale est constitué d'un président, d'un vice

président et d'un secréhire, élus Par les Membres lors dune Assemblée

Générale.

5.

(c) I-es membres du bureau de l'Assembtée Cénérale sont rêligibles Pout un
seul nouveau mandat.

Réunions

une Assemblée Générale ordinaire se tient âu moing une fois par exercice Iiral
et des téunions extsaordinaires Peuvent ôtre tenues. à la deurande d'un Membre,

pourvu qu'une teüe demande soit appuyée par au moins un tiers de tous les

ir4embres. Toutes les Assemblées Générales se tierurent au siège social provisoire

ou permanent de l'Agence.

(b) Les membres du bureau de I'Assemblée générale, élus par une assemblée

générale ordinaire, restent en fonctions iusqu'à leur réélection ou jusqu'à

i'olection de leurs success€urs par I'Assemblée Générale Ordinaire

suivante et interviendront en cette qualité lors de toute Assemblée

Générale Exhaordinaire.

6.

7. Vote

(a) Chaque action entièrement libérée ct Payée, détenue par un Membre,

représente une voix des Assemblles Générales ordinaires ou Exhaordinairee'

(b) Sauf autre indication exPresse du présent Accord, touùes les décisioru de

I'Assemblée Générale Orrlinaire ou Extraordinaire se Prennent à Ia majorité

simple des représentants des Membres Présents ct votants'

17
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En vue de trarter d'une que§tion quelconque dans le cadre du présent Accord, le

tluorum de l'Assemblée générale ordinaire ou extraordinaire est de cinquanb

iour cent, plus un représentant des Membres Pouvant voter, étant précisé qu en

tout état de cause parmi les rePrésentants des Membres Pré§ents et PÔuvant
voter devront figurer au moins cinquante (50) pour cent de Membres détenant

rles actions de la catégorie « A ».



I Statuts, Règlcmetts et Procédure

Sans préiudice des dispositiors ct dans tes timites du présent Accord,

l'Assemblée génêrale a le Pouvoir, soit de sa proPre initiative ou sur
rccommandation du Conseil dadntinistratiory d'établir les statuts de liAgence et

établir toutes âutres règles et règlements réSissant les questions qu'elle iuge
nécessaires ou âppropriées pour la mise en application effective du présmt
Accord, y compris son r§lement intôrieut.

Ârticle 12

Conseil d'Administration

Composïtion du aonseil il' aùninistratiott

(a) tc Conseil d'Administration est comPosé de onze (11) Admini§Eaùeurs.
Au cas où Ie nombre de Membres atteindÉit vingt sept (27), l'Assemblée
Générale peut adopter une résolution pour porter ce maximum à qulnze
(1s).

(b) Les onze (11) Adminishateurs seront répartis comme suit :

(i) six (6) des onze (11) Adminishateurs seront nommés par les

Membres dêtenant des actions de la catégorie «A» entièrement
libéréee pour être élus par l'Assemblée générale ,;

(ü) trois (3) des six (6) Adminiskateurs nommés par les Mernbræ
détenant des actions entièrement libérées de Ia catégorie « A "
conformémmt à f atinéa 1(h) de l'article du présent Accord seront
du secteur privé ;

(ii| un (1) des onze Administsateurs sera nommé par les Membres
détenant des actions de la catégorie « $ » pour être êlu par
l'Assemblée générale;

(iu) deux (2) des onze (1f) Administrateurs s€ront nommés par les

Membres détenant des actions de Ia catégorie « C » Pour être élus
par l'Asse mblée générale ;

(v) deux (2) dcs onz.e Administrateurs seront nommés par lea

Membres détenant des actions de la catégorie " D " pour êhe élus

par I Assemblée générale-

(c) Lors de llaugmentation du nombre d'Administrateurs à quirrze (15), les

actionnaires de la catégorie « A » Pourrûnt désigner deux (2)

Adminiskateurs supplémentâires, et les Membres détenant des actions de

7
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la catégorie ., B », .C» ou «D» Pourront nolnmer les deux (2) autres

Administrateurs

(,i) Le Conseil d'administration Peut exercer les fonctions et pouvoirs qui lui
sont conlérés par le préscnt Accord nonobstant toute vacance dans cet

organe, à la condition que le nombre de ses membres ne soit Pas inférieur
à ielui prêvu au paragraplre 9 de l'articte 12 du présent Accord relatif au

2.

quorum.

Drrôe du Manilat des Ail»inisttut:eurc

(d)

(â) chaque Administrateur sera élu par l'Assemblée Cénérale Ordinaire pour
une durée maximale de trois (3) ans et pourra être réélu pour de

nouvelles périodes de trois (3) ans maximum chacune. lors de chaque

Assemblêe Générale Annuelle, au moins un biers des Adminiskateurs
dewa démissionner Par rotation selon la procédure décrite dans les

Statuts ;
(b) un Administrateur Peut quitter ses fonctions avant l'expiraüon de son

mandat par démission s'il ne satisfait plus aux conditions Pour être

Administrateur par application du présent Accord ou si le ou les

Membres de l'Agence qui ont nommé cet Administrateur le décident et le

notifient à l'Agence dans les forrnes prescrites par les Statuts ;

(c) I"otsqu'un Adminiskateur quitte ses fonctions avant la fin de son mandat

à la suite d'une démission, de décès, ou ne remplit plus les conditions
pour êEe Administrateur conJormément au Pré§ent Accord, ou si le ou les

it(embres de l'Agence qui ont nommé cet Administrateur le décident, le

ou les Membres de l'Agence qui avaient nommé cet AdminisEateur
peuvent nommer une Personne qui sera êlue lors de I'Assembtée

ôenérale Ordinaire suivante pour exercer les fonctions Pendaflt le reste de

la durée du nrandat initia.l de l'Administrateur;

3 A d nrin is tra teurc s u ppl éa n t s

(a) Chaque Adminiskateur aura un Administrateur suppléant élu par

l'Assemblée Cénérale (lors d'une Assemblée Générale Ordinaire) pour un
mandat d'une durée maximale de kois (3) années, renouvelable pour des

périodes de trois (3) ans chacune.

(b) Un Administrateur suppléant a pleins pouvoirs Pour agir au nom de

t'Administrateur dont il est Ie suppléant, si toute(ois ledit Adurinistrateur

Au terme du mandat d'un Administrateur, celui<i continuera d'assurer

ses fonctions au sein du Conseil d administration dars (attente du
renouvellemeht de son mandat ou de l'élection d'un suctesseur lors de

I' Assemblée Générale Ordinaire suivante'
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est absent d'une réunion du Conseil. Tout Adminishateur supPléant Peut
participer aux réunions du Conseil d'administration, mais ne Peut voter
qu'en l'absence de l'Administrateur dont iI est le suppléant.

4. CotnpétencesdesAibninistrateurs

Le Prêsirlent, les Administrateurs et les Administrate,rrrs Suppléants. doivent être
cles personnes justiliant de qualilications internationalement reconnues et ayant
une expérience pratique considérable dans au moins l'un des domaines suivants:
assurance; financement du commerce; banque; droit comrnercial ou sciences

économiques.

5, Causes d'incapacité

(a) Nul ne peut eEe nommé en tant que Président, Administrateur ou
Administrateur suppléant, s'il :

(i) ne possède pas les compétences qu'impose [e paragraphe 4 de
l'article 12 du présent Accord ;

(ii) a été condamné pour tout délit mettant en caus€ son hormêteté. ou
tout délit pour tequel il a été condamné à une peine
d'emprisonnement sans option d'amende ; ou

(iii) a été déclaré financièrement insolvable. en banqueroute ou en
faillite par une iuridiction compêtente;

(b) Nul ne peut cûntinuer en qualité de Président, d'Administrateur ou
d'Administrateur suppléant, s'il :

(0 est incapable de Jacquitter de ses responsabilités à cause dune
infirmité mentale ou physique ;

(ü) est déclaré insolvable, en hanqueroute ou en faillite Par une
juridiction compétente ;

(iii) a êté condamné pour tout délit mettant en cause §on honnebeté. ou
tout délit pour lequel il a été condamné à une peine
d'emprisonnement sans option d'amende ;

(iv) est absent sans raison valable, sans l'accord du PrésidenL à trois
réunions consécutiv.:s du Conseil d'AdminisEation auxquelles il a
été invité;

(v) ne respecte pas les conditions du paragraphe 1l de l'article 12 du
présent Accord ;
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("i) a été nommé pour être élu en vertu du paragraphe 1 de l'article 12

du présent Accord par un Membre dont l'exercice des droits
attachés aux actions a été suspendu ou qui cesse d'être Membre de

I'Agence.

6. Président et Vice Présiilent du Conseil d'Administration

Le Conseil d'Administration élira un Président et un Vice Président parmi ses membres.

7. Fottctions et Ponooirs du Conseil d'Administratiott

(a) Le Conseil d'Adminishation est responsable de la gestion des affaires et

des opérations générales de l'Agence, et dans ce but, s'acquitte de toutes

les fonctions et exerce tous les pouvoirs que lui confère le présmt Ac-cord

ou que [ui délègue l'Assemblée Générale.

Sans limiter [a portée générale de I alinéa 7 (a) du présent article, le

Conseil d'administration a les pouvoirs suivants:
(t)

i) sous résen'e des dispositions du Statut du Personnel de l'Agence,
suspendre le Directeur Général pour une période allant jusqu'à
trois mois et faire des rerommandarion§ aPProPriées à

l' Assemblée Générale';

ii) établir l'organigramme de l'Agence;

ii0 superviser et approuver le processus de recrutement, la
nomination et la détermination des conditions et termes de§

conkats de travail ahsi que ta résiliation des contrats de travail
du personnel de la haute direction de l'Agence;

iv) faire en sorte que le Directeur Général contrôle, supervise et gère

tes biens et autres avoirs de l'Agence de manière à favoriser au
mieux I'objet et le mandat pour lesquels I'Agence est créée ;

v) approuver te budget annuel des recettes et déPenses de l'Agence,
que prépare le Dirercteur général ;

vi) faire tenir tous les livres et registres appropriés corremant les

comptes des recettes. des dépenses et des avoirs de l'Agence ;

vii) iaire préparer, dans les trois mois qui suivent la fin de chaque

exercice fiscal, et prôsenter à l'Assemblée Générale, dars les six
mois qui suivcnt la fin de chaque exercice fiscal, les comptes

annuels de l'Agence, en même temPs qu'un bilan des recettes et
dépenscs de t'Agencc Pr'ndant l'année de référence. et un bilan de
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l'actif et du passif t'Agence au dernier iour de l'exercice de

référence ;

viii) examiner et rccommander à l'Assemblée Générale l'approbation
du rapport annuel c{e l'Agence préparé par le Directeur Général;

et

Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent en A-frique que [e dernandent les

affaires de I'Agence, au moins deux fois par an Par exercice budgétaire. [e DLecteur
général participe aux réunions du Conseil d'adminishation, mais il ne dispose d'aucun
droit de vote au sujet de toute question devant le Conseil d'administration

ix) assurer les services cle secrétariat à l'Assemblée Cénérale et tout
autre service que celle-ci peut requérir.

8. Réurions

9. Qtonut

Le quorum permettant au Conscil d'Administration de décider de toute que§tion
est la maiorité simple des membres rJu Conseil, y compris le Président, sous

réscrve toutefois que, les administrateurs, ou leurs suPPléants, Présenb et
remplissant les conditions requises pour voter, représenranb les actionnaires de

la Catégorie .. A » soient au moins au nombre de deux (2) ou hois (3) selon le cas,

lorsque le nombre dee Administrateurs, aussi bien du secteur public que du
secteur privé sera au nombre au nombre de quinze (15), conlormément aux

dispositions de l'alinêa (1) (c) de l'Article 12.

10. Vote

(o)

(b)

Chaque Administrateur disPose d'une voix.

Toutes les décisions du Conseil d'Administration sont Prise§ Par une
résolution pass& par une maiorité des Administrateurs Pré§ents et
votants. Dans le cas d'égalité de voix, le Président a une voix
prépondérante.

77 D éc I arati on d' intérêt p ets o ttfi el

Tout membre du Conseil d'Administsation qui possède un intérêt perconnel,

direct ou indirect, dans une question §ou§ êxamen ou devant être examinée par

le Conseil d'Administration doit, dès que les faits pertinents concernant la

question sont Portés à sa cormaissance, révéler au Conseil d'Adminiskation la

nature de rur ütêrêr. Il ne peut être Présent lors tles déübératioru du Corueil
<I'Administration sur la question, et ne peut voter sur cette question' Toute

révélation effectuée conformêment âu Présent paragraphe est enregistrée dans le

procès-verbal de la réunion en question.



72. Procédure

sous réserve du présent Accord et de toutes directives de I'Assemblée Générale,

te Conseil d'Administration adopte son propre règlement intérieur.

13.

^rticle 
13

Directeur Général

.,
Coniluite du Ditectew Générnl

Pcndant son mandat, le Directeur Cénéral ne peut entreprendre aucune activité

qui, de I'avis du Conseil d'administration. n'est Pas compatible avec §on Poste

dans l'Agence,

D is po s i t i ott s tr a ns i t o ires

fusqu'à ce que la composition de l'actionnariat de l'Agence soit Pleinement
repiésentatir" des guafe catéSories d'actionnaires visées au paragraphe 2 de

l'article 6 du préseni Accord, les dispositiors de l'article 12 du présent Accord

relatives à la iomposition du Conseil d'Administration s'appliqueront avec les

modifications que je Conseil d'administration iugera utiles ou nécessaires pour la

composition du Conseil d'Administration et l'actomplissement de ses missions'

1 Qualificatîons ih Dirccteur Gâütal

[æ Directeur Général doit êhe une personne intègre, iustifiant de la Plus haute

compétence et de qualifications internationalement reconnues, ainsi qu'une

"rpériu.t 
u pratique àpprofondie dans au moins I'un des domaines d'activités

,uiuontt, ittut*u, opérations bancaires, ou financement d'oPérations

commerciales.

3. Responsabilités ilu Dkectew Général

(") [e Directeur Général est le premier responsable de l'Agerrce' Sous réserve

du présent Accord, it répond devant le Conseil d'administration de la
gestion quotidierure des alfaires de l'Agence.

Sous réserve des dispositions de l'Article 12 alinéas (4 &) (iii) ci-dessus,

le Directeur Général est responsable de [a nomination, des mesures

tlisciplinaires et du licenciement de tout [e personnel de l'Agence,

conformément au Statut du Personnel de l'Agerre et aux autres

règlements prescrits par [e Conseil d'administration. Le Directeur Général

.,uille 
"r* 

nôrmes les plus élevées d'efficacité. de compétence technique et

d'intégrité chez tout là persolurel de l'Agence, qui doit s'attstenir de toute

(r,



activité quelconque qui, à l'avis du Directeur général, est incompatible
avec ses fonctions.

(c) L'Agence, dans l'exercice de ses fonction§, est rePrésentée par le Directeur
Cénéral.

Gr) [æ Directeur Cénéral s'acquitte des fonctions que lui confère Ie Pré§ealt
Accord. ainsi que des autres tâches que lui confie le Corueil
d'administsation.

4, Drrée du mandat dr Directcur Gétéru|

Le Directeur Général a un mandat d'une durée initiale de trois ans. Il est
rééligible, sur recommandation du Conseil d'administration, pour de nouveaux
mandats d'une durée maximale de trois ans chacun suivant la fin de son mandat
initial.

5. Iudépendance

Lc Directeur Général et le personnel de l'Agence, dans l'exercice de leurs
fonctions, répondent uniquement devant I'Agence et ne peuvent demander ni
recevoir des instructions concernant leurs (onctions d'aucune autorité exteme à
l'Agence. Chaque Membre doit respecter [e caractère intemational de ce devoir et
s'abstient de toute action pouvant inlluencer le Dfuecteur Général ou le personnel
dans l'exercice de leurs fonctions.

6. Causesil'incapacité

Les dispositions du paragraphe 5 de l'Article 12 du présent Accord corrcemant
les causes d'incapacité des Administraùeurs s'appliquent avec les modificatioirs
nécessaires au Directeur Général et conformément au Statut du Personnel de
l'Agence.

Siège Permanent et Bureaux

Siège pemnnent1.

(a) Le siège permanent de l'Agence est situé §ur le territoire d'un Etat africain
choisi par I'Assemblée Générale.

(b) Tout transfert provisoire tlu siège p€rmanent sur le territoire d'un autse

Etat africain ne constitue en rien un retrait du siè8e p€rrnânenÇ à moins
que l'Assemblée générale ne prenne une décision expressc en ce sens.
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(c) L'Etat africain qui accueille le siège permanent ou temPoraire reconnaît
l'exbaterritorialitt de ce dernier. [r siège permanent et temPoraire est

inviolable.

2. Accord de siège

L'Etat africain choisi par l'Assemblée Gênérale pour abriter [e siège permanent
de l'Agence doit, dès que possible après notification de sa sélection, et dan§ tous

les cas, dans les hente jours qui suivent ladite notification. conclure un accord de

siègc âvec l'Agence, et prendre toutes les mesures néce§saires pour sa mise en

application effective.

3. Stccatsales ou bureatx de teprésefltûtion

(a) Dans l'exercice de ses fonctions en verhr du présent Accord, l'Agence
peut établir des succursales ou des bureaux de représentation dans

n'importe quel Etat, que celui<i soit ou non un Etat membre, tel que le
Conseil d'Administration le iuge nécessaire afin que l'Agence puisse

s'acquitter de sa mission.

(b) Tout Etat membre sur [e territoire duquel se trouve une succursale ou un
bureau de représentation de I'Agence doit, aussitôt que possible après

notification de la décision d'implantation d'une succursale ou dun
bureau de représentation sur son territoire, Pa§§er avec l'Agence les

accords appropriés concemant ladite succursale ou bureau,
conlormément aux dispositions de l'Article 15 du présent Accord-

Atticle 15

Privilè6es et lmmunités

1. P t io ilèges et irrûn unité§

Chaque Etat meurbre prend toutes mesures législatives et adrninistratives danrs le

cadre de sa législatiorl afin de permettre à l'Agence de réaliser Pleinement et
effectivement son objet et d'acromplir son mandat, et de remplir les fonctions qui
lui sont assignées. À cette fin, chaque Etat membre accorde à I'Agence, sur son
territoire. le statut, les immunités, les exemptions et les Privilèges figurant dans

le présent Accord, et irüorme sars délai et par écrit l'Agerre de toute mesure

précise prise à cet effet.

2, Inaiolabilité dcs biens et des aooirs
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fouille, réquisition, corüiscation, expropriation, nationali§ation Ôu toute

autre forme de saisie, prise ou forclusion par une action du pouvoir
exêcutiI ou législatif; et

saisie, saisie.arrêt, ou exérution âvant prononcé d'un jugement final ou

sentence à I'enconhe rle l'Agence dans houtes Procédures.

3. Ittuiolabilité des archioes

4. Interdictiofl de rcstrictions

(a)

0,

(t,

(c)

(.1)

I-es archives de I'Agence et. en général, tous les documents qui lui appartiennent
ou qu'elle détient. sont inviolables et bénéficient de l'immr.rnité contre les saisie§

partout où ils se kouvent. L'immunitê prévue dans [e paragraphe 3 de l'article 15

de cet accord ne couvre cependant pas les documents devant être présenté§ au

cours de procédures iudiciaires ou d'arbihage dans lesquelles l'Agence est I'une

des parties, ou les procédures découlant de lransactions qura conclues I'Agence.

(a)

(b)

5. Exonbation de toute irrlpositiort

(a) L'Agerce, ses biens, autres avoirs, recettes, opérations et transactions, sont

exempb de toute imposition.

Afin de permettre à l'Agence de réaliser son obiet et d'accomplir rcn
mandat et de s'acquitter de ses fonctions, chaque Etat membre s'abstient
d'imposer, et renonce à toute resüiction d'ordre adminishatif, firrancier

ou autre restriction réglementaire qui ferait obstacle, de quelque maniÙe
que ce soit, au fonctionnement efficace de l'Agence. ou qui handicaperait

ses opérations.

A cette fin, I'Agence, ses biens, s€s autres avoirs, opérations et activités,

sont ex€mptés de toute restrictiory réglementation, supervision,
mainmise, moratoire et âutre restriction d'ordre tégislatif, exécutif,

administratif et monétaire, quelle qu'en soit la nahrre.

L'Agence. ainsi que tous ses agents leceveurs. agents fiscaux et Payeurs,
soni également exempts de toute obtigation ayant trait au paiemenÇ à la

retenue ou au recouvrement de tout impÔt ou droiL ainsi que de toute
responsabilité à cet effet.

Les articles importés et exportés par I'Agence à des fins officielles sont

exenrpts de tout droit de douane et autre redevancg ainsi que de toute

prohibition et resttiction concemant les importations et les exportatiors'

[-es exemptions accordées par les Présentcô s'appliquent sans préiudicc

du droit des Etats membrcs d'imposer leurs personnes morales comme

chaque Etat membre le jugc opPortun à Ia condition qu'un Etat membre
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8.

ne perçoive pas d'impôt à raison des saiaires, êmoluments et retraites

perçues par les personnes uniquement en leur qualité de dirigeant ou

employé de l'Agence.

6. Priuilèges des e omtwtnicatiotts

Les communications de l'Agence reçoivent de chaque Etat participant les mêmes

égards que ceux qu'il consent aux communications officielles des autte§

institürions internationales dont il est membre.

7, Renonciation aw prfuilèges et i»ununités de l'Agence

læs immunités, exemptions et privilèges octroyé§ à l'Agence par le présent

Accord sont dans I'intérêt et le bénéfice de l'Agence. Lc Conseil d'administration
peut renoncer à ces immumtés, exemptions et privilèges, dans les cas où une telle

dispense pourrait, de son avis. servir les intérêts de ['Agence.

Prioilèges et immuaités d'ordre personnel

Tous les Administsateurs et Adminisb:ateurs suppléants, le Directeur Général et

le personnel de I'Agence et leurs conioints, enfants à charge et autres membres de

leur foyer, iouissent au sein des Etats membres et en ce qui concerne ceux<i, des

privilèges et immunités suivants :

(a) irnmunité de toute action iuridique et de toute procédure judiciaire ayant
trait aux paroles ou aux écrits, coûune aur( actes Posés par eux dans

l'exercice de leurs fonctions. Une telle irnmunité est maintmue même si

les persorures concernées ont cessé d'être des rePré§entants officiels de

l'Agence ;

(b) immunitê de toute saisie de leurs bieru persorrnels ou

officiels ;

(c) exemption de toute taxation sur le plan des salairet émoluments,
indemnités et Pensiors que leur verse l'Agence pour leurs services Passé§
et présents, ou liés à leurs prestations pour l'Agence ;

(d) exemption de toute autre forme d'imposition des revenus Provenant de

sources extérieures à un Etat membre ;

(o) exemption, en ce qui conceme leur propre personne, leur conioint, les

p€rsorines à leur charge et les auke§ membres de leur foyer, des

iesrictions liées â I'immigration, des conditions d'enregi§trement deô

ékangers, des obligations du service national, et I'atçibution des mêmes

facilités concernant lè contrôle dcs changes que celles qui sont consenties

par chaque Etat membre aux rcprésentants, agents et emPloyés d'un rang

analogue d'autrcs Etats <-ru organisations internationales ;
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(g) mêmes mesures de protection et de rapatriement en ce qui conceme leur
propre personne, leur conjoint, les persorutes à leur charge et les autres

membres de leur foyer que celles qui sont con§enties au moment deJ

crises nationales ou internationâles aux membres de rang analogue des

missions accréclitées auprès de l'Efat membre ;

0, immunité envers toute contrainte Par corPs ou détention, excePté que

ceHe immunité ne s'applique pas à la responsabi[té civile découlant d'un
accident de circulation ou d'une contravention au code de la route.

9, Représentantt expetts, consttltants et autles

Les représentants des membres lors des réunions de I'Agence ou des réunions
convoquées par cette dernière, les exPerts ou conseillers techniques (autre§ que

les agents officiels de l'Agence) accomPlissant des missions autorisées par des

comités ou âutres organes subsidiaires. ou consultant l'Agerrce à sa demande et
de quelque façon que ce soit, iouissent pendant l'exercice de leurs fonctions au
sein d'un Etat membre de l'immunité, des exemptions et des Privilèges ci-
dessous :

liberté d'acquérir ou rle détenir, au seur d'un Etat membre hÔte ou

ailleurs, des valeurs étrangères, des comPtes en devises et autres biens

meuble& le droit de prenclre ou de Eansfêrer tesdits éléments hors d'un

Etat membre hôte, par des voies autorisées, sans prohibition ni
restriction;

immunité en ce qui conceme leur propre Personne, leur conioinÇ les

en{ants à leur charge et les autres membres de leur foyer, envers toute
contrainte par corps, détention, ou la saisie de leurs biens personnels et

officiels ;

(a)

(b) immunité de iuridiction et de toute procédure iudiciaire, quelle qu'en soit
la nature, pour les paroles et les écrits, comme les actes effectués par eux

dans l'exercice de leurs fonctions officielles. Une telle immunité se

poursuit même si les personnes concemées ont ce§sé d'être employées

àans des missions, de participer à des comités, d'agir à titre de

consulbnts pour I'Agence, ne sont plus présente§ au siège Permanent ou
temporaire, ou ne particiPent Plus aux réunions convoquées par l'Agence

(.) inviolabilité de tous les PaPiers et documents ayant trait aux affaires ou

fonctions de l'Agence ;

(.t) exemption, en ce qui concerne leur propre Personne, leur conioint, les

personnes à leut charge et les aukes membres de leur foyer, dee

iestrictions liées à l'immigration, des concl itions denregistrement des

étrangers êt des obligations du service national ;

(f)



mêmes mesures de protection et de raPatriement en ce qui conceme leu!
propre personne. leur conjoint, les personnes à leur charge et les auEes

membres de leur foyer que celles qui sont consenties au moment des

crises nationales ou internationales aux membres, de rang analogue, du
personnel des chefs de missions diptomatiques accréditêes auprès d un
Etât membre hôte ;

atkibution des mêmes privilèges collcernant le contrôle des changes que

ceux qui sont consentis aux rePrésentants des gouvememenb éhatrgers
lors de missions officielles temporaires ;

mêmes exemptions d'impôts ct de droits de douanes, y compris
l'exempdon de tout impôt sur le revenu ayant trait aux émolumenb qu'ils
reçoivent pour leurs services passés ou présents pour l'Agence ou en §on

nom, identiques aux exemptions consenties aux rePré§entanùs des

gouvemements étrangers lors de missions officielles temporaires,
l'exemption de droits de douane et d'accises s€ limitant toutefois aux
biens importés comrne partie leur bagage personnel.

10, Leoée de l'inmunité personnelle

Article 15

Actions en iustice

1.

(")

(0

(g)

Lc Directeur général dispose du droit et a le devoir de lever l'immunité de tout
agent, employé, représentant, expert, conseiller ou coruultant de I'Agerrce daru
les câs où, de son avis, I'immunité serait une entrave à la fustice, et Peut être

levée sans nuire aux intérêts dc I'Agence. Dans des circonstances analogues et

sous les mêmes conditions, le Conseil d'administration dispose du droit et â le

rlevoir de [ever l'immunité du Directeur Général de l'Agence.

Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétÉe corntre une
obligation à tout Etat membre de consentir toute immunité, exemPtion ou tout
privilege prévus aux paragraphes 8 et 9 de l'article 15 du Présent Accord à ses

propres ressortissants ou aux Personnes résidant habituellement dans ce pay+ à
i'exieption uniquement des personnes salariées de l'Agence ou travaillant
exclusivement pour celleci.

lroursuites à l'encontte de l'Agence

[-es poursuitee peuvent uniquement être engagécs à I'encontse de t'Agenct soit
devant une juridiction compétente sur le territoire d'un Etat membre où t âgenæ
possètle son siège permanent ou temPoraire ou un bureau, soit sur le territoire

2g
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ti,un Etat où elle a nommé un agent aux fins de recevoir les signilications ou les

avis de poursuites, ou à l'endroit où elle a autrement consenti à être poursuivie'

/.\ucune poursuite à l'encontre cle I'Agence ne Peut être intentée :

(a) par un Membre ou un ancien Mcnrbre de l'Agence, ou des personnes

âgissant pour un Membre ou un ancien Membre. ou dérivant leur

2.

demande de ces demiers ;

(b) en rapport avec des affaires d'ordre personnel'

Traiternefit fiatiottal

7

L,es Etats membres veillent à ce quc lcs parties poursuivant I'Agence sur Ieur
territoire aient le droit d'accès aux procédures judiciailes et adminiskatives, y

compris aux voies de recours. c{ans des conditions au moins égales à celles

accordées à leuts ressortissants ou résidents Permanents.

Article 17

Relations avec les autres organisations et institutions

Coopérution

Sous réserve d'apptobation par l'Assenrblée Générale, l'Agence peut, en vue de

rêaliser son obiet et son mandat, et en respectant les limites de ses fonctions

indiquées au présent Accord, coopérer avec des organisatiors ou instihrtions
publiques ou privées de caractère national, régional ou intemational ceuvtant

dans ie domaine du développement, de I'assurance. de la co-assurance, de la
réassurance, du financement ou des garanties- Sans limiter Ia généralité de ce qui
précède, l'Agence cooPère nobamment avec la Barque africaine de

iéreloppement, la Banque africaine d'exportation et d'importation, la Banque de

l'Afriquà de l'Est et de l'Afrique australe pour Ie commerce et le développemenÇ

la Compagrrie de réassurance de la ZEP (ZEP-Re),la Commission Européenne, la

Banque àuropeenne d'investissement, [a Banque européery" Po* F
.".on"t"u.tior,-ut le développement, la Banque asiatique de développemenL la

Banque intemationale pour la reconstruction et [e développemenç l'Association

inteÀationale de déveioppement, la 9riété financiète intemationale, l'Agence

multilatérale de garantie des investissements et le centre intemational pour Ie

règlemerrt des différends relatifs aux inve§ti§sements'

A ccorik ile coo pétati on

Aux (ins du paragraphe 1 de l'article 17 du présent Accord,l'Agence PeuL Passer

.les accords àe co-opèradon avec les organisations ou instituüons visées cidessus

't
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3.

ou approuvées dans le présent document et le Directeur Cénéral devra irüormer
les Administrateurs de la conclusion de tels contrats dans les meilleurs délais.

Délégation iles fo ctions secofldaires

L'Agence peut conlier certaines de ses fonctions secondaires à des organisations

ou institutions publiques ou privées. suivant une Procédure de concurrence'

Pour ce faire, l'Agence nomme officiellement I'organisation ou l'institution
concemée, par le biais d'un accord écrit et le Directeur Général devra informer
Ies Administrateurs de [a conclusion de tels contrats dans les meilleurs délais.

Article 18

Suepension ou cessation dee opérations

Durée de l'Aceord

[æ prêsent Accord est de durée inrléterminée.

S usp ans i o a des op étati ons

(a) Le Conseil d'administration peuÇ chaque fois qu il le juge justi6é,

suspendre l'émission de nouvelles polices d'assurance, de co-a§surance et

de iéassurance, ou de nouveaux contrats de garantie, ou suspendre

l'octroi d'un nouvel appui à de tels Polices ou conbats, pour une période
spécifique.

(b) En cas d'urgence, te Conseil d'administration Peut susPendre toutes les

activités de l'Agence Pour une période ne dépassant pas Ia durée d'une
telle urgence, étant entendu que les arrangements nécessaires doivent étse

faits pour protéger tes intérêts de l'Agence et ceux de tierces parties.

(c) la décision de suspension des opérations n'a Pas d'effet sur les

obligations des Membres aux termes du présent Accor4 ni sur les

obligations de llAgerrce envers les détenteus d'une police d'assurance,

de co-assurance ou de réassurance ou d'un contrat de garantie, ou envers
de tierces parties.

Arrêt tles opbations

(a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 18 du présent

Accord, l'Assemblée Générale PeuÇ Par une résolution aPProuvée Par un
vote d'au moins deux tiers des Etab membres détenant des actions

cntièrement libérées, décider de mettre fin aux opérahons et de liquider
l'Agence.

'l

2.

3.
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(c)

4. Cessatioa des acüoités

6. Distribution des aooirs

Suite à la décision de l'Assemblée Générale de mettre fin aux opêratiors prise

conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 18 du présent

Accord, l'Agence cesse toutes ses activités, sauf celles se rattachant à la
liquidatiorç à la conservation et à la préservation de ses biens et de ses autres

avoirs, et au règlement de ses obligatioru. Jusqu'au règlement final et à la
distribution des biens et des autres avoirs, l'Agence demeure en existence et tous

les droits et devoirs des Membres prévus au présent Accord restent inchangés'

5. Acqttîttanent iles obliga ti o ns

Aucune diskibution de biens ou autres avoûs ne peut être faite aux Membres

avant que toutes les obligations envers les détenteurs de polices d'assurarrce, de

co-assurance et de réas§urance ainsi que les détenteurs de contrats de garantie et

tous les autres créanciers ne soient apurées, où iusqu'à ce que l'Assemblée

Générale ait <Iécidé de faire une telle distribution. Aucun Membre n'a droit à une

part de la répartition des biens ou d'avoirs de l'Agence à moins gue ledit

Membre ne se soit acquitté toutes les obligations envers l'Agcnce'

Sous réserve rles paragtaphes prÔcédents ((u Présent article, les bien§ et autres

ar.oirs de t,Agcncc son'l .{Ltribut:s parmi scs Mcmbres conformérnent a,x règles

JZ

(b) Une résolution de l'Assemblée Cénérale de cesser les activités de

l'Agence sera accompagnée d'un accord écrit entre le§ Membres
indiquant de façon détailtée la manière dont les Membres dewont.
collectivement et individuellement. faire face à leurs obligatiors
firancières vis-à-vis de l'Agence pendantes à cette date.

Une résolution de l'Assemblée Génétale de cesser les activités de

l'Agence devra prévoir que dès lors que la cessation des activités
interdirait à l'Agence de souscrire de nouveaux conkais d'assurance. de
réassurance ou de coassurance ou des contrats de garantie, cette cessation

ne prendra pas effet et ne déchargera aucun Membre de ses obligations
certaines ou potentielles vis-à-vis de l'Agence et elle ne prendra effet que

lorsque tous les engagements certains ou potentiels Iiés aux contrab
d'assurance, de réassurance ou de coassurance ou les contrats de garantie

émis par l'Agence ont été résiliés avec ou saru paiement dune
réclamation valable, et que tous les litiges relatifs au recouvrement ont étê

définitivement tranchés conformément aux conditions de ces contrats ou
par écrit entre l'Agence, ses Membres et la contrepartie concemée et/ou
ie ctéancier de l'indemnité et Ia contsepartic et/ou le créancier de

Iindemnitâ [e cas échéant, devront avoir remis des attestations écriùes

déchargeant l'Agence de toute responsabilitê découlant des contrats

concemés, après quoi tes activités de l'Agence seront réputées avoir cessé.



arrêtées par l'Assemblée Générale.'foute distribution de biens et auEes avoirs
est faite à un moment dêterminé par l'Assemblée Générale et de la façon qu'elle

fuge iuste et équitable.

Article 19

Règlement des litiges

7. Préoentiofl des litiges

Les lv{embres doivent se conformer entièrement à leurs obligations tel que le
stipule le présent accord, et s'efforcent d'éviter tout litige.

(u) [-es Membres règlent tout litigc concernant l'interprétation ou
l'application du présent Accord par des moyens pacifiques, tels que la
négociation, les demandes d'irüormation. la médiation, la conciliaüorç le
recours aux agences ou mécanismes rôgionaux. ou tout auüe moyen
pacifique de leur choü.

(0 un organe judiciaire régional associé à une organisation
économique rêgionalc dont toutes les parties au litige sont
membres ; ou

(ii) l'arbitrage selon le Règlement UNCIff{AL, auquel cas le lieu
d'arbitsage sera Bruxelles, Belgique, [e doit appücable sera le droit
de l'Angleterre et du Pays de Galles et toute la procédure se
déroulera en anglais; les parties au liüge peuvent convenir d'un
lieu différent pour la procédure d'arbitrage uniquement pour des
raisons pratiques ou de coût ; ou

(iü) l'arbitrage en un lieu différent mutuellement convenu entre les
parties au litige et confomrément à des règles d'arbitrage
similaires en substance au Règlement UNCIIRAL sous rÉserve
d'approbation par le Conseil d'Adminjstration.
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2. Règlanent des litiges entre Mentbres

(b) Lorsque les Membres parties à un litige ne parviennent à s'accorder sur
une solution ou 6ur un môcanisme de règlement du ütige dans les six
mois civils depuis la date de la notification par une partie à l'autre, en
réservant une copie au bureau de ['Assemblée Générale, au Président du
au Conseil d'Administration et âu Direct€ur GénéraL de l'existence d'rm
litige. celui-ci, serâ soumis à la demande de l'une des parties concemées,
pour décision dêfinitive et obligatoire à :



Article 20

Accords complémentaires

7, Accords complbnentaires entue les Memlsres

L,es Membres peuvent conclure dc's accords multilatéraux ou bilatérâux en

complément du présent Accord.

2. Accords complêmentaires entre les nrcmltres et l'Agence

Article 21

Amendements

1. P r o p o s itio ns d' a men danen ts

Tout Membre peut proposer des amendements au présent Accord. Iæ texte d'une
telle proposition d'amendement est présenté au Président de fAssemblée
Gênérale, qui donne rapidement une copie au Conseil d'Administration. Le
President de l'Assemblée Générale doit, dans le mois civil suivant [a réception du
texte de toute proposition d'amendement, le transmettre à tous les Membres.
accompagné d'une demande spécifique que chaque Membre indique s'il pense

ou non qu'une Assemblée Générale extraordinaire doit être convoquée alin
d'examiner l'ammdement proposé. À h demande d'un tiers des Meurbres, Ie

Président de fAssemblée Gênérale doit convoquer une Assemblée Générale

Extraordinaire en vue d'examiner l'amendement proposé.

2. Adoption dcs atncnilanents

L,es Membres feront tout ce qui est en leur pouvoir pour parvenir à un accord sur
de tout amendement proposê pat consensus. Si tous les efforb pour arriver à un
tel consensus ont été épuisé, et si aucun accord n'est corrclu, l'amendement sera,

sous réserve des conditions stipulées au paragraphe 6 de l'article 11 du présent

Accord et comme dernier recours, adopté par un vote à [a majorité des deux tiers

<ies représentants des Membres présênts et Pouvant voter lors de fAssemblée

Cênérale Ordinaire ou Extraordinaire, selon [e cos. L'amendement adopté sera

communiqué par le Président de t'Assemblée Générale, à tous les Membres. Aux
fins du préient article, l'expression « Prêsents et votant » signifie les

représ€ntants des Membres présents ct exprimant un vote affirmatif ou négati(.
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Tout membre ou tout groupe de membres Peuvent conclure des accords avec

I'Agence dans la mesure nêcessaire pour concrétiser l'o§et et le mandat du
présent Accord.



3. Enfiée en aiguerü des arneudenrcnts

Tout amendement enue en vigueur pour tous les Membres quinze iours suivant
la communication aux Membres de la résolution adoptant l'amendement Pal Ie
Président de l'Assemblée Générale.

Article 22

Signature

Le présent Accord est ouvert pour signature à partir du dix-huitième iour du
mois de mai 2000.

Article 23

Ratification

LÆ présent Accord est soumis à la ratification des Membres fondateurs. [es
instrumenb de ratification sont déposés auPrès du Dépositaire.

Article 24

Adhésion ou acceptâtion

1- Adhésion

t€ présent Accord est ouvert pour adhésion à tout Etat aPrès son entrée en
vigueur. Les insbuments d'adhésion sont déposés auprès du Dépositaire.

2. Acccptatîon

(a) [,e présent Accord est ouvert Pour acceFtation aux institutions financières
de développement international, aux organisations économiquæ
régionales, âBences de crédit export et sociétés privées. [æs lettses

d'acceptation sont déposées auprès du Dépositaire.

(b) Dans leurs instruments d'acceptation, les institutions finarrières de
développement international et les organisations économiques régionales

doivent déclarer te champ de leur compétence en ce qui conceme les

questions régies par Ie présent Accord,
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Article 25

Entrée cn vigueur

Ettée en oigueur à la ratilicatiort

Le prêsent Accord est entré en vigueur [e 20 janrrier 2001. soit le quinzième

(15è*) jour suivant le dépôt du troisième instrument de ratification.

Entrée en oigterr à l'adhésion

Pour chaque Etat adhérant au présent Accord après [a date de son entrée en

vigueut, [e présent Accord entre en vigueur le quinzième iour après que ledit
Etat ait déposé son instrument d'adhêsion corüorme.

Ëntrée cn oigueur à l'acceptation

Pour chaque institution finmcière de développement internâtional, organimüort
économique régionale, agence de crêdit export ou société privée accepant le

présent Accord après sa date d'entrée en vigueur, celui-ci enEe en vigueur [e
quinzième iour aPrès qu'elle ait déposé sa [ettre d'acceptation confomre.

3.

1

Articlc 26

Réserves

Aucune réserve ne peut être faite au suiet du présent Accord.

l\rticle 27

Suspeneion et retrait d'un Membre de l'Agence

Suspension il'un Membre de l'Agence

(u) lorsque, sur recommandation du Conseil d'Administratioo lAssemblêe
Généiale juge qu'un Membre a omis de remPlir tout ou partie de ses

obligations envers l'Agence, la qualité de Membre de celui-<i Peut êEe

suspendue par résolution de l'Assemblée Cénérale, approuvée par un
scrutin ne rePrésentant pas moiru de deux tiers des suffrages totaux des

Membres de IlAgence détenteurs d'actions'

(b) ta décision de suspension d'un Membre est soumise à un réexamen Par
l'Assemblée Générale à n'importe quel nroment. L'Assemblée Cénérale

Jtr
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peut âruruler la suspension par la même maiorité que Prévoit le

paragraphe 1 de l'article 27 du présent Accord.

(.) Tout Membre ainsi suspcndu, à compter de la date de suspension ne
peut exercer âucun droit dans le cadra du présent Accord ou tout droit
attaché à ses actions,. mais resle soumis à toutes les obligations.

(d) Un Membre dont la quatité de Membre est suspendue pendant trente six
(36) mois civils cesse de plein droit d'être Membre de l'Agence à l'issue
de ce délai.

2. Retrait d'un Menbre

(a) A tout moment après trois ans à compter de la date à laquelle le présent
Accord est entré en vigueur pour un Etat membre, une irutitution
financière de développement internationâ[, une organisation économique
régionale, une agence de crédit export ou une société privée. ledit
Membre peut se retirer du présent Accord en dorurant un préavis écrit au
Dépositaire quatre vingt dix (90) iours à lavance.

(b) Un tel reEait devient effectif seulcment après une année à partir de la
date de réception de la notification êcrite de retrait par le Dépositaire, ou
à une date postérieure précisée dans la notification de retsaiL à la
condition que le Membre concemé aura rempli tous s€s engagements
certains ou potentiels vis-à-vis de l'Agence qui pourraient subsister à

cette date.

(c) Un Membre détenant des actiors de Ia catégorie « C ), ou « D " et PIacé en
liquidation ou dissous ou dont les actionnaires ont enhePris des
démarches en vue de sa dissolution ou de la suspension ou la cesation
de s€s actiÿités perd de plein droit la qualité de Membre de I'Agence

3, Elfets ile la susperrsio et notifittttion du rctrait d'un Menbre

Suivant la suspension ou la réception dune notification de retrait d'un Etat
africain de l'Agence. celle.ci devra immédiatement cesser toutes ses activités de
sourription dans le territoire de cet Etat africain. Toute opération ultérieure
impliquant la cession d'actions de l'Etat africain concemé dans le capital de
l'Agence sera effechrée confomrémcnt aux tlisposilions des Statuts de l'Agence.

Article 28

Dépositaire

'1.. Nom du Dépositaire
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Le Président de la Commission de l'Union Africaine est le DéPositaire du Présent
Accord. [æ Dépositaire peut déléguer ses pouvoirs à une autre instih,rtion basée

en Afrique.

2. Fonctions et pouüoirs.lu Dépositaire

En plus des aubes fonctions que lui con(ère le Présent Accord, le DéPositaùe
doit :

(u) sur requête de tout Etat africain, prendre les dispositions pour Ia
signature du présent Accord ;

b) prononcer l'entrée en vigueur du présent Accord pour un nouveau
Membre ;

c) faire enregistrer [e présent Accord et tous les amendements le corrcernânt
auprès du Secrétariat des Nations Unies, conformément à fArticle 102 de
la Charte des Nations Unies ;

d) notifier à ùous les Membres les événements suivanb :

signatures du présent Accord ;

dépôts d'instruments de ratification, d'adhésion et d'acceptation
du présent Accord ;

(iii) date à laquelle un amendement quelconque du présent Accord
entre en vigueur ;

(iv) toute suspension ou tout retrait d'un Membre du présent Acrord
et de fAgence.

Article 29

Textes faisant foi

L'original du présent Accord, dont les versions en Anglais et en Français font
également foi, est déposé auprès du Prêsident de la Commission de l'Union
Africaine. Uoriginal du présent Accord est traduit en Arabe, en Espagnol et en
Portugais, et après authentüication, ces versions sont considérée§ comme faisant
foi aux textes anglais et français, et sont dêposées auprès du Président de la
Commission de l'Union Africainc.

Faif ri Grand Baie, en Rêpubligue de Maurice,le dix-huitième iour du mois de mai,
l'an 2000.

(i)

(ii)

âô
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En foi de qroi,les soussignés ont apposé leur signature au bas du présent Accord.

Le Président de la République du Burundi

Le Président de la République démocratique du Congo

Le Président de la République de Diibouti

Le Président de I'Etat d'Erythrée

Le Président de la République du Kenya

Le Président de la République de Madagascar

Le Président de la République du Malawi

Le Président de la République d'Ouganda

Le Président de la République Rwandaise

Le Président de Ia République-Unie de Tanzanie

Le Président de la République de Zambie
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LA REPUBLIQUE DU ZIMBABI'VE

Le Président de la République du Zimbabwe
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I-A. REPUBLIQTJB DU SOUD.AN

Le Président de la Répu u
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LA REPUBLIQUE DU BENIN

Le Président de la Rêpublique du Bénin


